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DELIBERATION n° 96-156 APF du 5 décembre 1996 portant création de diverses indemnités pour les personnels intervenant au titre des actions de formation continue mises en oeuvre par le Groupement d’établissements pour la formation continue (Gréfoc).

(JOPF du 19 décembre 1996, n° 51, p. 2213)

modifiée par :

-
Délibération n° 2003-97 APF du 10 juillet 2003 ; JOPF du 24 juillet 2003, n° 30, p. 1899 (1)
L’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la convention n° 88-3 du 31 mars 1988 sur l’éducation en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 732 CM du 17 juin 1987 modifié portant organisation administrative et financière des établissements publics territoriaux d’enseignement et notamment son article 24 relatif à la formation continue et au Gréfoc ;

Vu l’arrêté n° 1290 CM du 29 novembre 1996 soumettant deux projets de délibération à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 1609-96 APF/SG du 22 novembre 1996 de convocation en séance des conseillers territoriaux ;

Vu le rapport n° 167-96 du 3 décembre 1996 de la commission des finances ;

Dans sa séance du 5 décembre 1996,

Adopte :

Article 1er.— (alinéa supprimé, Dél n° 2003-97 APF du 10/07/2003, art. 5).

Les personnels apportant leur concours aux activités du Gréfoc sont rétribués selon les dispositions prévues à l’article 2.

Art. 2.— Les diverses rétributions versées aux personnels au titre de leur participation aux actions de formation continue et de promotion sociale, sont les suivantes :

1-
Heures supplémentaires effectuées par les agents administratifs, techniques, ouvriers et de service (A.T.O.S.) ;

2-
Indemnités versées aux personnels de direction et de gestion participant à l’organisation des formations ;

3-
Rémunération attribuée par heure d’enseignement aux formateurs intervenant en formation continue ou promotion sociale.

Art. 3.— Les taux et modalités de calcul de ces indemnités seront définis par arrêté en conseil des ministres.

Art. 4.— Le Président du gouvernement est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


Le secrétaire,
Le président,


Eugène BESSERT.
Justin ARAPARI.

_____________________________________

(1) Délibération n° 2003-97 APF du 10 juillet 2003 :

Art. 3.— L’établissement créé par la présente délibération reprend intégralement et sans discontinuité, à compter de la date d’expiration de la convention inter-établissements du Gréfoc, l’actif et le passif, les droits et obligations du patrimoine, les contrats et conventions du Groupement des établissements pour la formation continue régi par la délibération n° 96-156 APF du 5 décembre 1996 auquel il succède.
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